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Inlay Onlay  

Les restaurations indirectes présentent des avantages certains pour 

répondre aux objectifs biologique, biomécanique et esthétique de la 

réhabilitation de l’organe dentaire. Leur éventail de prescriptions est 

très large puisqu’elles s’adressent aux dents pulpées comme aux dents 

dépulpées et qu’elles sont « reconnues » par les organismes de santé.

Leurs formes très variées, répondant aux particularités des situations cli-

niques et des pertes de substance ont généré des anglicismes parfois 

étonnants : inlays, onlays, overlays, veeneerlays ou tables tops. Mais der-

rière ces noms, des solutions précises ont été imaginées.  

Compréhension, indications, justifi cations, préparations et réalisations 

sont les bases du déroulement de cet ouvrage. Les auteurs ont tous atta-

ché une grande importance à faire le lien entre les arguments scienti-

fi ques et les applications cliniques.

Une description des critères de durabilité commence par donner les règles 

de précaution et les limites de ces restaurations. L’analyse des structures 

et la mise en condition des tissus restants font l’objet de deux chapitres. 

La question du choix du matériau composite ou céramique, façonné 

ou en CFAO, est argumentée par une évaluation bibliographique et cli-

nique. Puis une tentative de rationalisation des procédures cliniques de 

préparation est proposée en distinguant les dents postérieures maxillaires 

des dents mandibulaires, et en abordant le cas particulier lié aux pertes 

de substance par érosion. Pour fi nir, l’ouvrage se conclut par une des-

cription de tous les protocoles d’assemblage des restaurations partielles 

indirectes.

De l’avis des auteurs, qui couvrent le territoire national et même au-delà, 

ce numéro constitue un recueil extrêmement complet sur le sujet et nous 

souhaitons qu’il apporte les connaissances mais aussi la confi ance et 

l’envie dans la diffusion et l’utilisation de ces traitements restaurateurs.

Overlay

Les restaurations 
partielles collées, 
indications
et techniques 
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Assurance emprunteur

Une décision de la cour d’appel de Bordeaux pourrait changer fondamentalement 
la donne pour toutes les personnes appelées à souscrire une assurance 
dans le cadre d’une demande de crédit.

Philippe Jean

Assurance emprunteur :
enfin une bonne nouvelle

d’invalidité en pratiquant le principe de la pondé-
ration entre l’invalidité professionnelle et l’invali-
dité fonctionnelle (vie privée).
Par exemple : si l’assuré se coupe un doigt, le taux 
d’invalidité professionnelle sera très vite très 
important, de l’ordre de 70 % à 80 %. Mais dans la 
vie courante, cela ne l’empêchera pas forcément de 
vaquer à ses occupations quotidiennes. Donc, en 
invalidité fonctionnelle, le taux sera au maximum 
de 10 à 15 %.
Nous pourrions croire que la pondération se 
résume en un calcul simple : (70 % + 15 %) / 2 = 
42,5 % d’invalidité. Ce serait trop simple. Avec les 
tableaux à double entrée qui sont pris en compte, 
le taux d’invalidité après pondération sera au maxi-
mum de 30 %.
Mais cela ne s’arrête pas là. Avec les contrats d’as-
surance crédits classiques, l’assureur (très souvent 
le banquier lui-même) ne paye que si le taux d’inva-
lidité après pondération atteint 100 %. Il est facile 
d’imaginer l’état dans lequel doit être l’assuré pour 
que l’assureur-banquier joue son rôle. Nous pou-
vons donc considérer que les souscripteurs ne sont 
pas assurés en cas d’invalidité.

Lorsque l’on souscrit un crédit, il est pré-
férable de s’assurer en cas de décès, mais 
aussi en cas d’arrêt de travail et d’in-

validité. Chacun constate alors que le banquier 
pousse fortement vers sa propre assurance qui, 
malheureusement, est quasiment systématique-
ment trop chère et surtout totalement inadaptée 
en cas d’invalidité. Et comme la démarche est sou-
vent entourée d’une certaine urgence, et soumise 
à une forte pression du banquier, le contrat d’as-
surance est au final non conforme à ce que l’on 
pourrait attendre.
En cas de décès, en principe, il n’y a pas de pro-
blème. L’assureur paye. Les seules complications 
peuvent surgir si le décès a lieu lors de la première 
année. Dans ce cas, l’assureur vérifiera s’il ne s’agit 
pas d’un suicide. Dans les autres cas, dans la plu-
part des cas, le versement se fait.
En cas d’arrêt de travail temporaire, en principe, il 
n’y a pas non plus de problème, hormis le fait que 
la franchise est trop souvent trop longue.
C’est en cas d’invalidité que les difficultés appa-
raissent. À de très rare exception près, les contrats 
d’assurance crédits des banques calculent le taux 
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Contexte l Prévoyance

Appliquer la faculté 
de résiliation annuelle
Heureusement, il existe sur le marché des contrats 
d’assurance qui sont mieux fabriqués et qui res-
pectent mieux les assurés. Nous pourrions penser 
qu’après avoir trouvé ce type de contrats, le pro-
blème est résolu. Pas du tout.
C’est ce qu’a pu constater une jeune femme, habi-
tant dans une ville située à côté de Bordeaux, qui 
avait souscrit deux crédits immobiliers. Deux ans 
après le début des crédits, elle a voulu amélio-
rer sa couverture en remplaçant le contrat d’as-
surance rattaché à ces derniers. Mais elle a été 
confrontée à une fin de non-recevoir puisque le 
banquier se réserve le droit de refuser le rempla-
cement de son contrat par celui d’un autre éta-
blissement.
La jeune femme n’en est pas restée là et a entamé 
une procédure. Pour sa défense, la banque a invo-
qué le fait que le Code de la consommation ne pré-
voit pas la possibilité d’arrêter ses engagements en 
cours de contrat. 
Il est évident que cet argument est totalement fal-
lacieux puisque ce n’est pas un arrêt des engage-
ments, mais simplement une modification, dans le 
bon sens, d’un contrat annexe au crédit lui-même.
C’est ce que les juges de la cour d’appel de Bordeaux 
ont eux aussi pensé. Ils ont estimé que la faculté de 
résiliation annuelle des contrats d’assurance est un 
droit public et qu’il est donc aussi applicable à l’as-
surance dite « emprunteur ».
Compte tenu des 7 milliards d’euros de primes 
d’assurances emprunteurs collectés chaque année 
par les banquiers-assureurs, il est fort probable 

que la banque en question, avec le soutien de toute 
la profession, saisira la Cour de Cassation afin de 
stopper immédiatement la très certaine future 
hémorragie. D’autant que le gain financier sur ce 
type de contrat peut aller de 30 à 50 %.

À retenir
Ce jugement a une importance 
fondamentale, puisque, s’il est confirmé 
en Cour de Cassation, chacun aura désormais 
la possibilité de changer de contrats 
d’assurance, à chaque échéance annuelle, 
pour en améliorer les garanties, notamment 
pour les professions médicales. En effet, 
il existe trois à quatre contrats sur le marché 
qui prennent en compte de manière très 
satisfaisante la partie invalidité, et souvent 
pour des coûts moindres.

Mais tant que la Cour de Cassation  
n’a pas émis de jugement favorable, mieux 
vaut trouver le bon contrat avant 
de signer définitivement le crédit sous peine, 
dans la situation actuelle, d’être bloqué 
avec un mauvais contrat qui sera inutile 
en cas d’invalidité. Il y a aussi d’autres 
solutions, très efficaces et sans cotisations 
supplémentaires, par le biais de bons 
contrats de prévoyance spécifiques 
aux professions médicales*. 

* Voir l’article sur l’arrêt de travail paru dans 
l’Information Dentaire n°14 du 8 avril dernier, 
où vous trouverez aussi la possibilité d’un 
diagnostic gratuit prévoyance et retraite.
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